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DECISION n° 277/2022

PORTANT ACCEPTATION D'UNE ACQUISITION D’OEUVRE.

Noussoussigné, Patrick THIL, Conseiller Délégué de Metz Métropole,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération en date du 15 juillet 2020 par laquelle le Conseil Métropolitain a donné délégation
à son Président,

Vu l'arrêté de Monsieur le Président en date du 15 juillet 2020 par lequel Monsieur Patrick THIL,

Conseiller délégué, a reçu délégation, dansla limite de ses fonctions pour "déciderl'aliénation et
l'acquisition de gré à gré de biens meubles jusqu'à 25.000 €",

Vu le souhait du Musée de La Cour d'Or de faire l'acquisition d'un cartel messin du XVIIIème siècle,

Considérant que ce cartel rocaille dont le mouvement est signé de « Gérard père à Metz »estle

troisième exemple messin connu datant du XVIII siècle et le seul de cet horloger actif à Metz

jusqu'en 1779, date à laquelle il part s'établir à Gros-Hemesdorff près de Sarrelouis,

Considérant que son acquisition enrichirait très opportunément le fonds d'arts décoratifs messin du
musée en y faisant entrer un témoignage de l’art — encore largement méconnu — de l'horlogerie à

Metz et quececartel trouverait naturellement sa place dansla salle du parcours permanent consacré
au XVIII siècle,

Considérant que ce projet d'acquisition a reçu un avis favorable dela délégation permanente dela
commission régionale d'acquisition le 13 mai 2022,

DECIDONS

D'acquérir et de faire entrer dans les collections du musée de La Cour d'Or ce cartel messin de

goûtrocaille et sa console réalisés vers 1750-1779 par Gérard père, maître horloger à Metz,et
Balthazar Lieutaud, maître ébéniste à Paris et mesurant 123 cm de haut.

Fait a Metz, le 3c an 22

Pourle Président

Le Conseiller délégué aux établissements culturels

/À lu A
Patrick THI

Adjoint au Maire de Metz á la culture et aux cultes

Conseiller départemental de la Moselle
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DÉCISION 302 / 2022

PORTANT INTEGRATION DANS LE DOMAINE PUBLIC METROPOLITAIN DELA VOIRIE ET
ESPACES COMMUNS PRIVÉS CORRESPONDANTA LA RUE BRUNEHAUT A METZ

Nous soussigné, Pierre FACHOT, Conseiller Délégué en charge de la Gestion Foncière de Metz
Métropole,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

VU la délibération en date du 15 juillet 2020 par laquelle le Conseil Métropolitain a donné délégation
à son Président,

Vu la délibération en date du 10 mai 2021 par laquelle le Conseil Métropolitain a décidé d'étendre
les délégations confiées à son Président,

VU l'arrêté de Monsieur le Président en date du 17 mai 2021 par lequel Monsieur Pierre FACHOT,
Conseiller Délégué « Gestion Foncière», a reçu délégation, dansla limite de ses fonctions, pour
"décider del'intégration des voiries privées et des équipements communs privés dans le domaine
public de Metz Métropole",

VU la délibération de Metz Métropole en date du 18 décembre 2017 relative au transfert, au 1°
janvier 2018, de la compétencevoirie et espaces publics des communes à la Métropole,

CONSIDERANTla demande de rétrocession formulée par EIFFAGE IMMOBILIER EST portant sur
la voirie et les équipements communsprivés, situés rue Brunehautà METZ,

CONSIDERANTl'avis favorable rendu parles services techniques de Metz Métropole quantà cette
demande d'intégration dans le domaine public métropolitain,

DÉCIDONS:

- D'intégrer dans le domaine publie métropolitain les parcelles et volumes référencés ci-dessous,
situés sur le ban communal de METZ et propriété de EIFFAGE IMMOBILIER EST, dont le siège est
Situé 4 rue Lavoisier à LONGVIC (21604), sur la base del'euro symbolique:

- VolumeAAsitué surla parcelle d’assise section SY n°241 (14ca)
- Volume V1 situé sur la parcelle d'assise section SY n°242 (05са)
-  Parcelle section SY n°250 (01a 02ca)

- Parcelle section SY n°261 (20a 21ca)

- Parcelle section SY n° 262 (18ca)

- Parcelle section SY n° 263 (12ca)

-  Parcelle section SY n” 264 (12ca)

-  Parcelle section SY n” 279 (0O3a 38ca)
-  Parcelle section SY n° 280 (22ca)

-  Parcelle section SY n° 281 (14ca)

-  Parcelle section SY n° 282 (01a 20ca)

-  Parcelle section SY n° 283 (07ca)



- De signerl'acte portant intégration dans le domaine public métropolitain des parcelles précitées.

- De laisserà la charge du vendeurles frais de notaire résultant de cet acte.

Fait à Metz, le 22 JUL. 2022

Pourle Président et par délégation

Le Conseiller Délégué

Pierre FACHOT

Maire deJussy-—>   
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DÉCISION N° 304/ 2022

PORTANT SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU DOMAINE
PUBLIC AVEC LA SOCIETE CIRCET

Nous soussigné, Pierre FACHOT, Conseiller délégué « Gestion Foncière » de Metz Métropole,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

VU la délibération en date du 15 juillet 2020, par laquelle le Conseil Métropolitain a donné délégation
à son Président,

VU l'arrêté de Monsieurle Président en date du 17 mai 2021 par lequel Monsieur Pierre FACHOT,
Conseiller Délégué "Gestion foncière", a reçu délégation, dans la limite de ses fonctions, pour

conclure toute convention de mise à disposition de biens immeubles,

VUla délibération du Conseil métropolitain en date du 25 janvier 2021 établissant la grille tarifaire
pour le parc de stationnement Coislin,

VU la demande d'autorisation d'occupation temporaire du parking Coislin émise par la Société
CIRCET,

CONSIDÉRANTla compétence de Metz Métropole en matière de gestion du parking Coislin depuis
le 1% janvier 2018,

CONSIDERANTle déploiement du réseau de téléphonie mobile par la Société CIRCET, pourle

compte de la Société SFR, sur l'immeuble sis 6 rue Coislin à Metz,

CONSIDERANT que ces travaux nécessitent le stationnement temporaire de véhicules et le
stockage de matériel sur le parking Coislin,

CONSIDERANT queles travaux se dérouleront du 1°" août au 12 août 2022 inclus,

DÉCIDONS:

Designer avecla Société CIRCETla convention de mise à disposition du domaine public ci-jointe,
selon les conditions suivantes:

- Lieu : parcelle section 27 N°2, selon l'emprise définie à l'annexe 1 de la convention.

- Durée : du 1% aoút au 12 août inclus.

- Redevance d'occupation : montant de 17,20€ TTCparjour et par place neutralisée, conformément
à la grille tarifaire annexée à la délibération du Conseil Métropolitain en date du 25 janvier 2021.

- Un décompte précis des places neutralisées parjoursera réalisé en fin d'opération afin de procéder
au calcul de la facturation sur la base du tarif précité.

Faitá Metz, le 43/01/2022

Pourle Président

Le Conseiller délé

 

  

  

Pie
Maire de JUSSY





 ЕЧВОМЁТВОРОЕЕMETZ |
CONVENTION MISE A DISPOSITION DU DOMAINE PUBLIC

   

 

Entre

METZ METROPOLE, Etablissement Public de Coopération Intercommunale, dont le siège est situé 1

Place du Parlement de Metz — CS 30353 — 57011 METZ CEDEX, agissant en qualité de propriétaire,

Représenté par Monsieur Pierre FACHOT, Conseiller Délégué en charge de la gestion foncière de METZ

METROPOLE, en vertu d'un arrêté de délégation en date du 17 mai 2021 et de la decision n°/ 2022.

Ci-après dénommé "METZ METROPOLE" ou "le Propriétaire"

d'une part,

Et

CIRCET 14 avenue Lion 83210 SOLLIES PONT

Représentée par Monsieur CALIN Thomas, dûment habilité à l’effet des présentes en sa qualité de

Président,

Ci-après dénommée "le Bénéficiaire "

d'autre part,

METZ METROPOLEet CIRCET sont dénommésci-après "Les Parties".

PREAMBULE

Dans le cadre du déploiement de son réseau de téléphonie mobile, le bénéficiaire envisage d'installer,

pour le compte de la Société SFR, des équipements de communication électroniques sur la terrasse de

l'immeuble sis, 6 rue Coislin à METZ (57000), suivant un contrat entre le propriétaire dudit immeuble

et le Bénéficiaire, ci-après dénomméle « Contrat Principal ». Ces travaux nécessitentle stationnement

temporaire de véhicules lourds de type grue sur une partie du parking Coislin situé au droit de

l’immeuble concerné, ainsi que le stockage de matériels sur ledit parking. A ce titre, le bénéficiaire а

sollicité Metz Métropole pour obtenir une autorisation d'occupation temporaire du parking situé place

Coislin à Metz (57000).

Aussi, afin de régularisercette occupation,il convient d'établir au profit du bénéficiaire une convention

de mise à disposition aux clauses, conditions et modalités définiesci-dessous.



Article 1 : DESIGNATION DU BIEN MIS A DISPOSITION

Le bien concerné est un terrain exploité par Metz Métropole en tant que parking public. Le bien sur

lequel se situe l'emplacement mis à disposition se situe sur la parcelle suivante :
 

Section Parcelle Commune Superficie
 

27 2 Metz 11 066 п?      
Le périmètre de l'emprise mise à disposition est défini en annexe 1 et est entouré en rouge.

Article 2 : CONDITIONS D'UTILISATION DU SITE

Le Bénéficiaire ou ses préposés est autorisé à accéder au parking et aux emplacements mis à

disposition conformément à l’annexe 1, à y stocker du matériel et à y assembler les équipements de
communication électronique qui seront installés sur la terrasse de l'immeuble objet du Contrat

Principal.

L'emplacement mis à disposition sera exclusivement utilisé par le Bénéficiaire ou ses préposés dansle

cadre du stationnementdela grue de levage, d'une zone de stockage du matériel et d'une zoneet de

stockage des équipements de communication électronique. Cette emprise devra étre clóturée en

totalité au frais du Bénéficiaire.

Par ailleurs, le Bénéficiaire s'engage à effectuer sur l'emplacement mis à disposition, pendant toutela
durée de la conventionet à ses frais, toutesles réparations et travaux d'entretien, de nettoyage et en
général toute réfection ou tout remplacement qui s'avéreraient nécessaires du fait d’un dommage

matériel causé directement et exclusivement par le Bénéficiaire ou ses préposés dans le cadre de son

occupation (bordures, barrières, matériel de péage, etc.).

Le Bénéficiaire ou ses préposés devra réaliser à ses frais un état des lieux avant et aprèsla période de

mise à disposition effective de l'emplacement, par voie d'huissier et en présence desservices de Metz

Métropole, de l'exploitant du parking et des servicesde la Ville de Metz.

Le Bénéficiaire s'engage à ne pas utiliser des espaces ou installations de METZ METROPOLEautres que

ceux mentionnés dans la présente convention et représentés en Annexe 1, à ne pas empiéter sur les

autresplaces de stationnement, à ne pas dégrader de manière générale l'espace environnant.

Le Bénéficiaire devra se conformer, dans sa jouissance de l'emprise concernée aux règlements et
ordonnances en vigueur, notamment en ce qui concernela voirie, la police, les règles de sécurité d'un
établissement recevant du public (ERP), l'hygiène, la règlementation du travail, le tout de façon que
METZ METROPOLEne soit jamais inquiétée ni recherchée.

Le Bénéficiaire s'engage à ne pas perturber outre mesurela jouissance paisible du reste du parking par
la clientèle.

METZ METROPOLEs'engage à :

- ne rien faire qui puisse gênerla mise en place et le maintien des engins de chantiers ainsi que

du matériel stocké sur les emplacements pendant la durée de la présente convention, excepté

en cas de risques avérés pour les usagers du parking;

- en cas de mutation à titre gratuit de l'emplacement mis à disposition, à indiquer au nouvel

ayant droit l'existence de la présente convention afin de la lui rendre opposable ;



- indiquer l'existence de la présente convention au tiers exploitant en l’obligeant à la respecter.

Article 3 : DUREE

La présente convention est conclue pour la période 1°’ août au 12 août 2022 inclus.

Si le bénéficiaire n’est pas en capacité d'intervenir pour cette date, la présente convention serait

résiliée de plein droit sans indemnité.

Article 4 : TARIF

La présente convention d'occupation est consentie pour un montant de 17,20€ TTC par jouret par

place neutralisée conformément à la grille tarifaire annexée à la délibération du Conseil Métropolitain

en date du 25 janvier 2021.

Un constat de la situation et du nombre de jour de neutralisation sera réalisé en fin d'opération afin

de procéderau calcul de la facturation sur la base du tarif précité.

METZ METROPOLE adressera au Bénéficiaire ses factures. Les paiementsse feront dans un délai de 45

jours fin de mois à compter de la date d'émission des factures.

Article 5 : RESPONSABILITE / ASSURANCE

ll est convenu entre les Parties que le Bénéficiaire ne sera responsable que des dommages corporels

et matériels qui lui sont directement imputables.

Le Bénéficiaire fera son affaire des actions intentées contre METZ METROPOLE par destiers liées

directement et exclusivement aux équipements installés ou stockés par le Bénéficiaire sur

l'emplacement mis à disposition de façon que METZ METROPOLEne puisse en aucun cas être inquiété

ou recherché à ce sujet.

Dans l'hypothèse où lesdits recours seraient intentés directement contre METZ METROPOLE, le

Bénéficiaire s'engage par avance à relever METZ METROPOLE des dommages et intérêts qu’une

condamnation définitive trouvant sa source directement et exclusivement dans la présence et/ou le

fonctionnement des équipements susvisés pourrait l’exposer à verser.

Aux fins d'application de cette clause et à titre de condition essentielle, METZ METROPOLEs'engage,

dans ce cadre, à informer le Bénéficiaire dès qu'il en a connaissance, de toute réclamation et/ou action

d'un tiers relatives aux équipements susvisés et à lui communiquer toutes les informations en sa

possession, de manière à permettre au Bénéficiaire de prendre toutes les mesures utiles au traitement

de ladite réclamation. En particulier, il est convenu que METZ METROPOLE appellera le Bénéficiaire

dans la cause dès la procédure de première instance afin qu’il puisse défendre ses propres intérêts.

Faute pour lui d’avoir satisfait à ces engagements, la garantie visée ci-dessus ne pourra être mise en

œuvre.

Ainsi, les travaux conduits par le Bénéficiaire ou ses préposésle seront sous son entière responsabilité

notamment quant aux dommages qu'ils pourraient causer aux tiers lors de l'exécution des travaux et

devront avoir fait l'objet des autorisations nécessaires.



Le Bénéficiaire reste seul responsable envers METZ METROPOLEainsi qu'à l'égard des tiers (visiteurs,

personnel, prestataires, intervenants...) de tous accidents ou dommages matériels directs de son fait

ou du fait de ses préposés.

En cas de péril imminent ou de dégradation anormale qu'il constaterait sur leslieux, il s'engage à alerter

immédiatement METZ METROPOLE.

Le Bénéficiaire fera son affaire personnelle de la souscription d'une police d'assurance en

Responsabilité Civile et s'engage à informer son assureur de toute renonciation à recours à l'encontre

de METZ METROPOLE, sauf en cas de malveillance ou faute de METZ METROPOLE,le cas échéant. Le

Bénéficiaire est tenu de fournir une attestation d'assurance sur première demande de METZ

METROPOLE.

Article 6 : ATTRIBUTION DE JURIDICTION

En casde litige sur l'interprétation ou l'application de la présente convention, les Parties s'engagent,

préalablementà tout recours contentieux, à tenterde régler leur différend par voie de conciliation. En

cas d'échec, tout litige né de la présente convention sera soumis à la juridiction compétente du lieu de

la situation du bien.

Article 7 : DIVERS

Les Parties s'engagent à considérer comme confidentiels la présente convention, ses annexes et tous

autres documents, informations et données, quel qu’en soit le support, que les Parties ont eu à

échanger au préalable de la conclusion ou à l’occasion de l’exécution de la présente convention. En

conséquence,elles s’interdisent de les communiquer ou de les divulguer à des tiers pour quelque

raison quece soit, sans l’accord préalable et écrit de la Partie concernée.

Dansle cadre de la présente convention,les Parties pourront traiter des données à caractère personnel

(« DCP ») au sens du Règlement (UE) 2016/679 (« RGPD »), relatives à des personnes physiques et

notamment aux salariés, sous-traitants et/ou partenaires de l’autre Partie. Les Parties s'engagent à

traiter ces DCP dans le respect des lois applicables en matière de protection des données. Les

traitements réalisés sur les DCP ont pour finalité la conclusion, gestion et/ou exécution de la

Convention. Ces DCP sont destinées aux services internes de la Partie opérant le traitement

conformément à la Convention, qui en ont besoin pour sa conclusion, sa gestion et/ou son exécution.

Elles sont susceptibles d’être transférées et communiquées à ses sous-traitants, partenaires et

prestataires. Elles peuvent également être transmises aux autorités compétentes, à leur demande ou

afin de se conformer à des obligations légales.

Les DCP collectées sont conservées pour la durée nécessaire à l’accomplissement de cesfinalités ou

conformément à ce quela réglementation applicable exige. Les titulaires des DCP bénéficientde droits

d'accès, de rectification, d’effacement, de portabilité des DCP les concernant,ils peuvent demanderla

limitation des traitements et émettre des directives sur le sort de leurs DCP après leur décès. Les

titulaires des DCP peuvent exercer ces droits auprès des contacts indiqués à la Convention comme

interlocuteur.



Article 8 : ANNEXES

- Annexe 1 : Périmètre de l’espace mis à disposition

- Annexe : Grille tarifaire pour le parc de stationnement COISLIN

Fait en deux exemplaires

A Metz, le A Ÿ lot [2022

Pour METZ METROPOLE Pour la Société CIRCET

Le Conseiller Délégué et par délégation CALIN Thomas

Pierre FACHOT

Maire de Jussy



ANNEXE1 : PERIMETRE DEL'ESPACE MIS A DISPOSITION
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ANNEXE 2 : GRILLE TARIFAIRE P
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GRILLE APPLICABLE

   

   

    
  
  
   
   

  
    
   

  
     
   

        

    

     
   

       

    

    
   

   
    
   

       

   
  

     

15

30

45

0,90 €

1,20€

1,50 €

1,80 €

2,50 €

3,00 €

3,50 €

3,90 €

4,50€

5,00 €

5,50 €

6,00 €

6,60 €

7,20 €

7,80 €

8,40 €

9,00 €

9,60 €

10,20 €

10,80 €

11,40€

12,00 €

12,60 €

13,00 €

13,40 €

13,80 €

14,20€

14,60 €

15,00 €

15,20 €

15,40 €

15,60 €

15,80 €

16,00 €

16,20 €

16,40 €

16,60 €

16,80 €

17,00 €

17,20€

17,20 €

17,20€

17,20 €
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450
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  495

510

525

     
     
   
    555

570

585

     
       
   

      
   
  

 

Prix maximum par plage de 24h

Jour suivant

Frais d'intervention Ticket perdu

OUR LE PARC DE STATIONNEMENT COISLIN

GRILLE

APPLICABLE

  

=

   

 

Forfait soirée de 19h00 à 1h00 1,00 €

1,30€

375 1,60 €

390 1,90 €

405 2,20 €

2,50 €

435 2,80 €

450 3,10 €

465 3,40 €

3,70€

495 4,00 €

510 4,30 €

525 4,60 €

4,80 €

555 5,00 €

570 5,20 €

585 5,40 €

5,60€

615 5,80 €

630 6,00 €

645 6,20 €

6,40€

675 6,60 €

690 6,80 €

705 7,00 € 
122,00 €

344,00 €

1312,00

Mensuel
 

trimestriel
 

Annuel |
Mensuel 52,00 €
 

147,00 €

559,00 €

trimestriel
    Annuel
Bike Box mensuel

Marché de Noël

Badge perdu

 

220,00 €

25,00 €
    
  
























